
FONDS DES ACCIDENTS DU TRAVAIL 

CIRCULAIRE No 2010/1 18/01/2010 

Communication des montants forfaitaires à prendre en considération pour l'application de 
l'article 45quater de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail. 

Le 20 juin 1994, les membres du comité de gestion ont approuvé (Doc. CG/3/94/1 08) la 
proposition des services de communiquer chaque année aux assureurs les montants à 

prendre en considération pour payer la partie cumulable des allocations annuelles en cas de 
cumul pension aux victimes d'accidents survenus à partir du 1er janvier 1988 pour lesquels 
une incapacité permanente de moins de 1 0% est reconnue et qui sont réglés à partir du 1er 
janvier 1994. 

Pour les paiements annuels, il y a lieu de tenir compte- depuis l'entrée en vigueur de la loi du 
2 janvier 2001 portant des dispositions sociales, budgétaires et diverses - du dernier indice 
(santé) des prix de l'année antérieure qui justifie une modification des prestations étant 
entendu qu'il faut considérer comme indice (santé) des prix d'un mois déterminé la moyenne 
arithmétique des indices (santé) de ce mois et des trois mois précédents. 

Pour l'année 2010, il convient de prendre en considération pour tous les accidents les 
montants forfaitaires de base suivants : 

Montant de base en EUR 

% 
01.01.2010 

1 76,31 
2 152,62 
3 228,93 
4 305,24 
5 381,54 
6 457,85 
7 534,16 
8 510,47 
9 686,78 

L'administratrice générale, 

************** 


